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       MONDREVILLE 
        * * * * * 

 

        BULLETIN  MUNICIPAL 
 

 
 

Année   2019 
N° 37 
Juillet 

 
 

 

 
- la Mairie côté cour - 

3, rue de la Garde 77570 MONDREVILLE  Mairie : 01 64 29 32 17     

E-mail : mairie-de-mondreville@wanadoo.fr 

Site internet : http://mairiedemondreville.fr 

 

En cas d’urgence, appelez : Horaires de permanence : 

 M. CHAUSSY Patrick 

Maire 

01 64 29 42 47 

 

La permanence du Maire et de ses Adjointes : 

le mardi de 18 h 30 à 19 h 30 

 Mme FROT Nicole 

Adjointe 

01 64 29 35 16 Horaires de la Mairie : 

Le secrétariat est ouvert de 8h30 à 12h30  et de 14h00 à 

17h30 le lundi, mardi et jeudi, de 8h30 à 12h30 le mercredi et 

de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 16h30 le vendredi. 
 Mme BARBOSA Bernadette 

Adjointe 

01 64 29 49 88 

 

Le mot du Maire 

C’est en souhaitant la bienvenue à notre nouvelle secrétaire de mairie, Nathalie FLON, que je commence ce 

nouveau bulletin municipal sous la chaleur de ce début d’été. 

Annoncé pour cet été, les travaux de restauration de notre église ne débuteront finalement que début 2020, 

après l’accord de la DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles), qui financera à elle seule 40 à 50% 

des travaux. A ce jour, toutes les entreprises ont été retenues. Je vous rappelle que vous pouvez, jusqu’à la fin 

des travaux, continuer vos dons par l’intermédiaire de la Fondation du Patrimoine et bénéficier d’une 

réduction fiscale (100 € donnés = 60 € de réduction d’impôts). 

Sur les autres projets, les remplacements des lampes de l’éclairage public (un point lumineux supplémentaire 

sera posé Place Saint-Guéneau) et celui des portes et des fenêtres du stade ont été réalisés. La réfection de la 

toiture du logement de l’école est en cours et les derniers panneaux de signalisations ont été posés cette 

semaine. 

Au niveau de l’entretien de la voirie, l’entreprise Merlin interviendra début septembre.  Pour ceux qui le 

souhaitent, il est toujours possible de profiter de l’aménagement des trottoirs aux mêmes conditions que 

l’année dernière. 

Une réflexion est toujours en cours pour réduire la vitesse aux entrées de la commune et devant l’école. 

En souhaitant vous voir nombreux lors de nos manifestations du 13 et 14 juillet, je vous souhaite à tous de 

bonnes vacances et de bonnes moissons !! 

Patrick CHAUSSY 

mailto:mairie-de-mondreville@wanadoo.fr
http://mairiedemondreville.fr/
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Budget 
Taxes  

 
 

La part communale des taxes reste inchangée (ce qui ne veut pas dire que les impôts n’augmenteront pas, les 

bases étant actualisées et la fiscalité de la région et du département change) les taux sont les suivants : 

 taxe d’habitation 17,43 %  

 taxe foncière bâti 15,53 %  

 taxe foncière non bâti 32,32 %  

 taxe CFE 24,97 % 

 

 

 
 

    
      
      
 

  
    Charges de personnel        42 836,26    
    Charges d'entretien       74 037,88    
    Fournitures non stockables       17 233,99    
    Administratif, fêtes et cérémonies          8 527,14    
    Autres charges (34 348,08 € écoles)     131 450,78    
    Intérêts         4 520,11    
    

 

  
    

      

      

      

      

 

  
    

 

  
    Dotations et participations     349 988,07    
    Salle Polyvalente et autres       10 187,11    
    Excédent reporté       29 860,22    
    

 
  

    

      

 

 

    

      

      

 

 

 
 

    

      

      

      

      Investissements     147 321,90    
    Emprunts       17 613,70    
    

      

      

 

 

    

      

      

      

      

      

      

 

  
    Excédent d'investissement reporté       29 616,58    
    Subventions     103 426,41    
    Opérations d'ordre entre section       55 008,42    
    

 
  

    

      

COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

15% 

27% 

6% 3% 

47% 

2% 

Dépenses - 
Fonctionnement 
Total : 278 606,16€ 

Charges de 

personnel  
Charges d'entretien 

Fournitures non 

stockables 
Administratif  

Autres charges (34 

348,08 € écoles) 
Intérêts 

90% 

2% 8% 

Recettes - Fonctionnement 
Total : 390 035,40€ 

Dotations et 

participations 

Salle 

Polyvalente 

et autres 
Excédent 

reporté 

89% 

11% 

Dépenses - Investissement 
Total : 164 935,60€ 

Investissements 

Emprunts 

16% 

55% 

29% 

Recettes - Investissement 
Total : 188 051,41€ Excédent 

d'investissement 
reporté 

Subventions 

Opérations 
d'ordre entre 
section 
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Communal 
 

 

 
    

 

 

    

      

      

      Charges de personnel                49 435,24   
    Charges d'entretien      142 886,00    
    Fournitures non stockables       20 500,00    
    Administratif, fêtes et cérémonies        12 200,00    
    Autres charges (dont 44000 syndicat 

écoles)       95 989,00    
    Intérêts         1 670,00    
    Virement section d'investissement       90 000,00    
    

      

      

 

 

    

      Dotations et participations     293 951,00    
    Salle Polyvalente et autres         7 300,00    
    Excédent reporté     111 429,24    
    

      

      

      

  

 

 
 

   

 

 

    
      

 

  

    Investissements (dont rénovation de 

l'église)     821 190,81    
    Emprunts         8 000,00    
    Opérations patrimoniales       86 989,56    
    Restes à réaliser 2018       86 000,00    
    

 

  

    

      

 

  

    

 

  

    

 

  

    

 

  

    

      

 

 

    

      

      

      

      Dotations diverses     473 000,00    
    Emprunts     250 000,00    
    Virement section fonctionnement       90 000,00    
    Opérations patrimoniales       86 989,56    
    Excédent d'investissement reporté       23 115,81    
    Restes à réaliser 2018       75 000,00    
    Opérations d'ordre entre section         4 075,00    
    

      

      

      

      

      

      

      

BUDGET PRIMITIF 2019 

12% 

35% 

5% 3% 

23% 

0% 

22% 

Dépenses - Fonctionnement 
Total : 412 680,24€ 

Charges de personnel  

Charges d'entretien  

Fournitures non 

stockables 
Administratif  

Autres charges (dont 

44000 syndicat écoles) 
Intérêts 

Virement section 
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71% 2% 

27% 

Recettes - Fonctionnement 
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autres 
Excédent reporté 

82% 

1% 

9% 
8% 

Dépenses - Investissement 
Total : 1 002 180,37€ 
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Travaux 
Salle polyvalente 

 
 

La salle polyvalente est équipée d’un rétroprojecteur dont l’utilisation est possible 

lors de la location de la salle, pour un montant de 20 €.  

 
 

 

Eglise 

 
 

 Actuellement le dossier de l’Eglise est à l’arrêt, car la 

DRAC qui subventionne le projet n’accepte pas 

l’électrification de la cloche et va dépêcher un expert 

campanaire pour les travaux de restauration de cette 

dernière. 

En conséquence, nous ne pouvons commencer les travaux 

sans l’accord de la DRAC, qui devrait intervenir début 2020. 

Nous vous remercions pour vos dons, qui peuvent se poursuivre jusqu’à la fin 

des travaux, sur le site de la Fondation du Patrimoine, ou bien via les flyers 

disponibles en mairie.  

 

Travaux de voirie 

 
 

Comme chaque année les travaux d’entretien de la voirie 

seront effectués sur notre commune début septembre, y 

compris le goudronnage des trottoirs.  

Pour les personnes qui souhaitent se greffer à ce 

programme, vous pouvez d’ors et déjà vous inscrire en 

Mairie.  

La signalisation au sol a été effectuée début juin, par 

l’entreprise SIROM, sur l’ensemble du village. 

 

 

 

Ecole  

 
 

Une demande de subvention (FER) a été faite pour la réfection de la toiture 

du logement de fonction de l’école. 

Les travaux ont commencé début juillet et seront terminés pour la rentrée. 

 

 

 

Luminaires 

 
       

Les luminaires ont été remplacés par des lampadaires LED. Subsistent encore 

quelques problèmes de couleurs de lampes, qui seront résolus prochainement par 

le SDESM.   
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Intercommunalité 
 

 

                                                                                                                                             

 
 
 
 

La Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, communiquera désormais par un bulletin semestriel 

dans lequel vous trouverez toutes les informations nécessaires. 

Si toutefois il n’était pas dans votre boite aux lettres, merci de prévenir la mairie. 
 

              

Affaires Scolaires  
 

Effectifs prévus pour septembre 2019 

 
 

L’effectif reste stable, il est de 55 élèves pour les deux écoles du regroupement : 

 En maternelle : à l'école de Mondreville, Madame MEUROU Catherine, enseignante et directrice, aura 

18 élèves,  

 En primaire : à l'école de Chenou, Madame MANCEAU Angélique, enseignante et directrice, aura 21 

élèves CP, CE1, CE2 

 Monsieur ABDELOUAHABI Youssef, enseignant, remplacera Madame CAMUS et aura 16 élèves 

CM1 et CM2, soit au total 37 élèves. 

 

L’année scolaire s’est terminée par un joyeux spectacle, avec la participation de quelques pensionnaires de la 

Maison de Retraite du Domaine de Jallemain, à Château-Landon. Bravo aux organisateurs !!!!!! 
                                             

 

Divers 
Le secrétariat de Mairie 

 
 

Madame FLON Nathalie, secrétaire de Mairie a pris ses fonctions le 1
er

 mars 

2019. De ce fait les horaires d’ouvertures ont été modifiés. 

(Voir en première page) 

 

 



6 

N°37 juillet 2019 – Edition semestrielle  Imprimé par nos soins 

Les permanences d’été de la Mairie 

 
 

La Mairie sera fermée du 5 août au 18 août inclus. 

En cas d’urgence, vous pouvez vous adresser à Mr CHAUSSY au 01 64 29 42 47 ou 

Mme FROT au 01 64 29 35 16 ou Mme BARBOSA 01 64 29 49 88. 
 
          

L’affichage administratif 

 
 

Tous les documents officiels sont affichés uniquement dans le panneau administratif 

réservé à cet effet et situé au rez de chaussée de la Mairie (compte rendu du conseil 

municipal, arrêtés, etc.…) 

Le compte rendu du conseil municipal n’est affiché qu’après approbation, lors du 

conseil municipal suivant. 

Les autres panneaux servent à l’affichage des informations diverses. 

 

 

Orange (France Telecom) 

 
  
La Direction Ile de France de ORANGE, confirme que chacun pourra continuer à 

effectuer des communications depuis un téléphone fixe, comme actuellement. 

Il n’y aura aucune suppression de ligne téléphonique fixe, comme ont pu laisser 

croire certaines rumeurs ! 

D’ici 2023, l’offre de téléphonie fixe des administrés demeure inchangée. 

 

Liste électorale 

 
 

Pour les nouveaux habitants, à partir du 1
er

 janvier 2020, il sera possible de s’inscrire 

en Mairie, jusqu’au 6
ème

 vendredi précédant le jour du scrutin, (munis d’une pièce 

d’identité et d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois), ou bien par internet, 

en utilisant le téléservice proposé par service-public.fr. 
      

Recensement militaire 

 
 

Les jeunes garçons et filles doivent se présenter à la Mairie dans les 3 mois qui 

suivent leur 16
ème

 anniversaire, munis d’une pièce d’identité et du livret de famille, 

afin de se faire recenser. Une attestation de recensement leur sera remise.  

Elle est obligatoirement demandée pour différentes inscriptions (examens, concours 

et permis de conduire…..) 

 
         

Infos pratiques  

 
 

Vous partez en vacances en Europe, 3 semaines avant votre départ, procurez-

vous la carte européenne d'assurance maladie (CEAM). Elle vous permettra 

d'attester de vos droits à l'assurance maladie et de bénéficier d'une prise en charge sur 

place de vos soins médicaux, selon la législation et les formalités en vigueur dans le 

pays de séjour, elle est valable 2 ans. Renseignement au   36 46 (service 0,06 €/min 

+ prix appel) ou dans un point d'accueil de votre caisse d’Assurance Maladie ou bien 

sur le site www.ameli.fr. 

http://www.ameli.fr/
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Horaires de La Poste 

 

Modification des horaires du bureau de Poste de Château-Landon  

Le matin : Du lundi au samedi de 9h00 à 12h00 

L’après-midi : Du lundi au vendredi de 14h30 à 17h et fermé le mercredi 

après-midi 

 

Médaille du travail 

 

Madame Francine BOURMAULT a reçu son diplôme du travail argent pour ses 20 ans 

de travail, lors de la cérémonie des vœux du Maire. 

 
             

 
Sécurité  

 
Opération tranquillité vacances  

 

Nous vous recommandons de RESTEZ VIGILANTS !  

Et nous vous invitons à prévenir la gendarmerie de tout événement qui vous 

semblerait suspect. 
Si vous vous absentez, la gendarmerie peut, à votre demande, surveiller votre 

domicile ou de votre commerce au cours de leurs patrouilles quotidiennes. Il suffit 

de s’inscrire auprès de la brigade gendarmerie de Château-Landon au : 

 01 64 29 30 09 

  

 

ATTENTION RECRUDESCENCE DE VOLS ET EFFRACTIONS SUR LA COMMUNE 

 

Plusieurs faits de vols et vandalisme ont été répertoriés sur la commune depuis plusieurs semaines, dont dans 

la nuit du 7 au 8 juillet : 

 

 Vol et destruction du Manitou de la 

CAPROGA 

 Tentative de vol du matériel de 

l’Entreprise DAGÉE à l’Ecole. 

 

Si vous êtes témoin ou avez remarqué un fait 

supect, merci de bien vouloir prévenir la Mairie en 

parallèlle de la Gendarmerie, pour que l’on puisse 

le répertorier. 

 

 

 

 
      

 La Commune demande aux agriculteurs de bien vouloir procéder à un 

déchaumage dès la coupe des différentes cultures aux abords du village afin 

d’éviter tout risque d’incendie et de respecter la propreté des voiries surtout lors 

des travaux d’automne.  
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 Les riverains doivent obligatoirement élaguer les arbres, arbustes ou haies en 

bordure des voies publiques ou privées, de manière à ce qu’ils ne gênent pas le 

passage des piétons, des véhicules, ne cachent pas les panneaux de signalisation 

(y compris la visibilité en intersection de voirie).  

Les branches ne doivent pas toucher les conducteurs aériens EDF, Orange et 

l’éclairage public.      

 

 

 PETARDS, FEU D’ARTIFICE ET FUMIGENES : par arrêté 

communal N°2016/07/44, leur utilisation est interdite sur le territoire communal. 
    

 
 
 

Prévention 

 
Moustique Tigre : surveillance renforcée jusqu’au  30 

novembre 2019 

 

Le département de Seine-et-Marne est classé en niveau 1, du 

plan national anti-dissémination des virus du chikungunya, 

de la dengue et du Zika. Ce niveau signifie que le moustique 

tigre est implanté et actif. 

Jusqu’à présent, aucun cas de maladie contractée sur le 

territoire francilien n’a été signalé. La vigilance de chacun 

reste néanmoins précieuse pour limiter les risques. 

Il est vivement recommandé de supprimer les eaux 

stagnantes qui favorisent la reproduction du moustique 

autour du domicile. 

Chaque personne peut signaler la présence d’un moustique 

tigre sur : www.signalement-moustique.fr. 

 

 
Commerces ambulants : 

 
 

KATY, Esthéticienne à domicile, Conseillère « Secret de Miel », sera 

présente sur la Place de l’Eglise, un mardi après-midi par mois sur 

rendez-vous.  

 07 72 06 20 75 facebook.com/Katy-Bien-Être 

hamelin.catherin@orange.fr 

 

 

 

 

 
KEKE PIZZA 

Monsieur Thomas GROUSSET, vous attend  tous les lundis de 17h30 à 21h00 

sur la place de l’Eglise.  

 06 62 31 42 94 
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Et la vie du village… 
Etat Civil  

                          
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
             

      

Les Associations du Village 

 
 

Le Club des Anciens vous informe de ses réunions - jeux tous les deuxièmes jeudi de chaque mois.   

Dates à ne pas manquer :  

 Le repas du club le jeudi 12 septembre 2019 

 Galette de St Eloi le jeudi 12 décembre 2019 

 

Le Club Jeux et Loisirs le club vous rappelle qu’il se réunit le 1
er

 et 3
ème

 vendredi de chaque mois à 

20h30 (salle polyvalente). 

Les personnes intéressées par le jeu peuvent se joindre à nous. 

 

La Société de chasse « La MONDREVILLOISE », tiendra son Assemblée Générale le Samedi 07 

septembre 2019 à 9h00, salle du Stade. 

  

Comité des Fêtes vous remercie vivement de votre participation apportée à la kermesse. Sans les 

bénévoles cette fête ne pourrait pas avoir lieu. 

Le groupe Tracing Paper a animé cette journée.  

Le comité des fêtes tient particulièrement à remercier pour leur professionnalisme et leur disponibilité : 

 Underground qui a prêté son podium, sa sono et a assuré son installation, 

 Claude Chaussy et son cheval Saloon qui on fait des balades en calèche, 

 Les pompiers de Beaumont qui ont animé un parcours pour enfants, 

 Les établissements Cornet pour le prêt du tracteur. 

Vous pouvez suivre l’actualité du comité sur :https://www.facebook.com/Mondreville.Comite.des.Fetes/ 

Bi env enu e  à  :  
 

Liia Pauline Clara CHAUSSY née le 2 mai 2019 

Tous nos vœux de bonheur  à : 

 

GONÇALVES Thierry et PAYEN Sabine mariés le 20 avril 2019 

Décès : 

 

MILLION Philippe décédé le 24 janvier 2019 

BOUISSET Simon décédé le 05 mai 2019 

https://www.facebook.com/Mondreville.Comite.des.Fetes/
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SPECTACLE DE PAQUES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
      
 

RETOUR EN IMAGE SUR LA KERMESSE GYMKHANA du dimanche 19 mai 2019 

         

 

                 ANIMATION JEUNE POMPIER                                                          GYMKHANA TRACTEUR 

                          
                          
      

Nous vous invitons à la soirée barbecue-karaoké et à la retraite aux flambeaux le samedi 13 juillet 2019.  

 

                                                                                                                                         
 
      

Le vide grenier aura lieu le dimanche 15 septembre dans les rues du village (rue de Saint 

Guéneau et route de Sceaux). 

Pour tous renseignements, contactez M. QUINOT Dominique au 06 79 69 52 54.  

Les bénévoles sont les bienvenus pour l’organisation du vide grenier du 15 septembre.  

Une réunion aura lieu le jeudi 29 août à la salle polyvalente (à 20h) pour la préparation de 

cet événement. Tous ceux qui souhaitent y participer seront les bienvenus. 

 

 

         

Un repas est organisé le vendredi 8 novembre, l’inscription est obligatoire avant le 12 octobre auprès de 

Maryse CHAUSSY au 01 64 29 42 47 ou Dominique QUINOT au 06 79 69 52 54 
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Nous vous invitons à venir décorer le sapin de noël le samedi 7 décembre sur la place 

de l’église à partir de 16h30. Cette décoration et illumination sera suivie par la 

dégustation de vin chaud, chocolat chaud et de gâteaux…  

 

 

 

 
      

L’Association Sportive « Les Grillons de Mondreville » : la saison s’est 

bien passée.  
Elle s’est terminée par un tournoi le samedi 15 juin qui a eu un vif succès. 

Reprise des matchs tous les vendredi soir dès le début septembre. L’équipe de 

vétérans loisirs (plus de 35 ans), accueillerait volontiers de nouveaux joueurs! 

Un concours de pétanque aura lieu le dimanche 01 septembre 2019, à 9h30 au stade. 

Restauration et buvette sur place, renseignements auprès de Nicolas GUINET au  

06 75 48 65 03 

 

« Les Amis de l’Eglise de Mondreville » 
Actuellement la restauration de notre église est en voie de se réaliser. 

En tant que association « Les amis de l’église de Mondreville » nous sommes concernés, et nous avons signé 

cet automne l’acte de l’ouverture de la souscription du Fond du patrimoine avec Bernard Delamotte, délégué 

départemental de la Fondation du patrimoine,  Antoine Leriche, architecte du patrimoine et Patrick Chaussy, 

Maire de Mondreville.      

Pour l’instant les retombées des concerts nous sont nécessaires pour l’organisation de ceux à venir… 

Le concert du 18 novembre 2018, donné par l’ensemble « Le Promenoir » sous la direction de Pierre Gatulle, 

a été enregistré par  un ami de cet ensemble, et à notre demande, il a fait des copies de ce  DVD pour un prix 

plus que modique (sa façon à lui de participer à ce projet !...) 

Nous les avons proposés à nos adhérents et contacts pour 8€ (6€ pour la Fondation et 2€ pour couvrir les 

frais). 

 

 
      

Concert du 23 juin 2019 

 

Dimanche 23 juin nous avons reçu deux musiciens 

extraordinaires pour notre concert de printemps avec un 

programme Franco-Russe. Sabine Frenzl – flûtiste  et 

Dimitri Kortes, d’origine russe – pianiste, tous deux 

enseignent leur instrument dans plusieurs conservatoires 

municipaux en Ile de France. (Sabine Frenzl à l’école de 

musique de Souppes s/Loing entre autre...) 

Le pianiste avec un jeu très présent mettait la flûte en évidence : 

Trois morceaux de Benjamin GODARD, la Fantaisie de Gabriel FAURÉ, la Symphonie Hongroise de 

François DOPPLER ont composé cette première partie. L’honneur était ensuite donné au pianiste pour cette 

2
ème

 partie, consacrée à la musique Russe. 

Pour clôturer ce beau programme, les 2 musiciens nous ont offert une œuvre de PROKOFIEF.   

L’acoustique de l’église rendait cette musique très spéciale, et on avait l’impression de pouvoir cueillir les 

notes de musique ! 

Le verre de l’amitié servi après le concert sur la pelouse ensoleillée devant l’église, a permis aux musiciens de 

se mêler au public et d’accueillir des compliments bien mérités. 

Une des musiciennes venue plusieurs fois en tant que pianiste et chanteuse lyrique, a soumis l’idée de 

réfléchir à un « concert événement » pour lequel plusieurs musiciens, connaissant les lieux, viendraient  

bénévolement faire de la musique pour que la recette des entrées soit totalement consacrée à la restauration de 

l’église. 

Une idée à creuser, mais pas facile à mettre en place et demandant un horaire élargi… 

G.Tissot : « Les amis de l’église de Mondreville »     
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                        LES DATES À RETENIR 
      

      

      

      

 
Samedi 13 juillet 
 
 
 
 
 

Soirée barbecue à 19 h 30 au stade 
Prix :  9€  pour les adultes 
            4€  pour les moins de 12 ans 
Réservations appréciées au 01 64 29 42 47 
Retraite aux flambeaux vers 23h00 (départ du stade) 

Dimanche 14 juillet Tournoi de pétanque : 
Rendez-vous à 8h45 au stade 
Un apéritif sera offert aux habitants de la commune à partir de 
12h00 
 

Jeudi 29 août 
 
 
Dimanche 01 septembre   
 
 
 Jeudi 12 septembre                                

Réunion du Comité des Fêtes pour l’organisation du vide grenier 
à 20h00 à la salle polyvalente 
 
Concours de pétanque, organisé par L’Association Sportive « Les 
Grillons de Mondreville » à 9h30 au stade. 
 
Repas du Club des Anciens 
 
 

Dimanche 15 septembre Vide grenier dans les rues du village organisé par le Comité des 
Fêtes à partir de 6h30. 
 

  
Vendredi 08 novembre 
 
 
 
 
Dimanche 11 novembre 

Repas organisé par le Comité des Fêtes : 
15€ par adulte 
5€ par enfant 

Inscription obligatoire avant le 12 octobre 
 
Cérémonie Commémorative de l’Armistice à 11h00 au 
Monument aux Morts 
 

Samedi 16 novembre 
 
Samedi 7 décembre 

Repas de la commune offert aux anciens  
 
Décoration du sapin de Noël à partir de 16h30 sur la place de 
l’église, avec vin chaud et gâteaux, organisées par le Comité des 
Fêtes (chacun peut apporter une ou des décorations pour le 
sapin) 

  
Jeudi 12 décembre Galette de St Eloi organisée par le Club des Anciens 

 
  
  
  

 


